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IL Y A TOUT JUSTE deux ans,
en février 1991, débutait le réco-
lement des Livres imprimés de la

Bibliothèque nationale, en manuel les
premiers mois, puis, fin avril, com-
mençait la phase informatisée. Il
n'existait pas de modèle semblable et
il a donc nécessité la mise en place
d'une organisation nouvelle afin
d'assurer le traitement informatisé des
données ainsi que le recrutement, la
formation et la gestion du personnel.
Opération envisagée en 1989, à la
suite de la décision de construction
de la Très grande bibliothèque, elle
devait alors permettre le repérage des
collections désignées, en fonction de
leur date d'édition, pour le transfert,
option dont l'abandon ne remit pas
en cause le principe d'un récolement
désormais général, qui demanda une
année de préparation. Il s'agissait en
effet d'une entreprise exceptionnelle
par son ampleur, jamais menée

depuis 1947, même si des inventaires
ponctuels avaient cependant eu lieu
entre-temps sur différentes parties du
fonds, la série V (Sciences et Arts) en
particulier d'octobre 1957 à février
1959, estimée alors à 250 000
volumes. Plus récemment, à la fin
des années 1980, la série E* (Droit
de la nature et des gens) et le début
de l'inventaire Z (Polygraphie et
mélanges) avaient subi le même trai-
tement. Il arriva aussi qu'une opéra-
tion systématique de reproduction de
la totalité d'un fonds fût à l'origine
d'une telle initiative.
Le fonds des Imprimés avait été
estimé à neuf millions de documents,
occupant 120 kilomètres de rayon-
nages et réparti entre les magasins
des différents services du départe-
ment, situés à Paris et à Versailles.
Le récolement en fut programmé sur
les quatre années réservées à l'opéra-
tion : à la suite du récolement du

magasin central, débutait, en juin
1991, celui de la Réserve des impri-
més et en novembre 1992, celui des
Imprimés de Versailles1.

Le personnel

L'importance numérique de l'effectif
avait nécessité la mise en place d'une
structure d'encadrement interne à
l'opération, reposant sur la hiérarchi-
sation des postes mêmes de contrac-
tuels, calquée sur celle de la fonction
publique. Le principe de contrat de
niveau A, B et C, qui tire de là son
origine, fut ensuite adopté sur
l'ensemble des chantiers Biblio-
thèque de France.

1. En 1991 a commencé le récolement du
département des Périodiques, au mois de mai
à Paris et au mois d'août à Versailles. Il
s'accompagne à Versailles d'importantes
opérations de reconditionnement des
collections.



Le chantier récolement se décompose
en sept équipes, baptisées du nom
d'un personnage illustre dans l'his-
toire de l'établissement2 et portant
une couleur différente que chacun
arbore à son badge. Chacune compte
un responsable, secondé par trois
chercheurs et quatre tandems de réco-
leurs à plein-temps, soit en moyenne
une quinzaine de personnes, du fait de
la présence de nombreux temps par-
tiels parmi les récoleurs. Cette organi-
sation, conçue pour doter le récole-
ment d'un encadrement solide
capable de pallier les inconvénients
d'un personnel instable, peut être
considérée, après deux ans d'expé-
rience, comme une des principales
raisons du bon déroulement de l'opé-
ration ainsi que de la bonne entente
générale qui y règne.
La stabilité de ce personnel recruté
sur contrat trimestriel, puis annuel à
partir de 1992, fut une surprise. Le
chiffre de 255 recrutements sur les
trois types de postes pour 1991 chuta
de plus des trois quarts l'année sui-
vante. L'ensemble des sept respon-
sables d'équipe compte en effet deux
ans d'ancienneté, trois ayant été
nommés à cette fonction à l'ouver-
ture du chantier en décembre 1990.
Parmi les vingt-deux chercheurs,
cinq effectuent ce travail depuis le
début, dont trois dès décembre 1990,
plus de 80 %, soit dix-huit, entament
leur troisième année de récolement. Il
est à noter que six sur les quarante
qui se sont succédé depuis deux ans à

2. Les sept personnages illustres sont :
- Bignon (Abbé Jean-Paul), bibliothécaire du
roi de 1719 à 1722, sous le règne duquel la
bibliothèque connut son âge d'or.
- Clément (Nicolas), auteur, à la fin du XVIIe
siècle, de la première classification des
Imprimés, toujours en vigueur.
- Delisle (Léopold), administrateur de la
bibliothèque de 1874 à 1905. Il lança
l'entreprise du Catalogue général des Livres
imprimés.
- Labrouste (Henri) (1801-1875), architecte
de la salle de travail des Imprimés.
- Marolles (Michel de) (1600-1681). sa
collection d'estampes, achetée par Colbert en
1667, constitue le noyau du fonds du
département des Estampes.
- Rigault (Nicolas), nommé en 1614 garde de
la Bibliothèque du roi, il rédigea le premier
grand catalogue de la bibliothèque.
- Van Praet (Joseph) (1754-1838), fondateur
de la Réserve des livres rares et précieux.

ce poste, sont devenus responsables
d'équipe sur ce chantier ou un autre à
l'intérieur du département. En caté-
gorie C, à fort pourcentage de temps
partiel - ce type de recrutement fut
favorisé en raison du caractère répéti-
tif et parfois fastidieux du travail -,
on observe le même phénomène :
quarante-sept départs, majoritaire-
ment lors des rentrées scolaires, sur
l'année 1992, dont il faudrait
décompter six promotions en catégo-
rie B sur le récolement et des pas-
sages sur d'autres chantiers, s'accom-
pagnant parfois aussi de changement
de catégorie, politique de « suivi de
carrière » dont le département des
Livres imprimés est le seul à prendre
l'initiative.
Il s'agit d'un emploi recherché par
des étudiants, mais il devient mani-
feste qu'une partie des récoleurs, dont
une enquête réalisée l'an dernier révé-
lait que 34 % d'entre eux, toutes caté-
gories confondues, poursuivaient des
études d'histoire, 21 % de lettres
modernes et 19 % de langues, pour ne

retenir que les disciplines les mieux
représentées, surtout en DEUG'
(20,4 %) ou en maîtrise (16,5 %),
s'investit de plus en plus dans cette
activité et envisage même, pour cer-
tains, d'y faire carrière, comme
l'atteste l'an dernier une double réus-
site au concours d'entrée à l'ENSSIB4.
Cette présentation mériterait d'être
affinée. Il est certain que, pour les
catégories A et B, l'exigence de
plein-temps plus que le niveau de
diplôme requis (maîtrise en A,
licence en B) à vrai dire largement
dépassé, sélectionne un type de can-
didats d'une moyenne d'âge nette-
ment plus élevée qu'en catégorie C et
désireux d'entrer dans la vie profes-
sionnelle.
Plus significatif du caractère général
de cette tendance est le nombre élevé

3. DEUG : Diplôme d'enseignement
universitaire général.
4. ENSSIB : Ecole nationale supérieure des
sciences de l'information et des bibliothèques.



de demandes de passages à 100 % ou
même 80 % (de la part des mères de
famille principalement) émises par
les récoleurs, de candidatures pour
des postes B, pouvant entraîner un
changement de régime et la présence
de cinquante-neuf agents (cinq A,
quinze B et trente-neuf C) recrutés
dès 1991 sur le chantier.

Le volume de la base

En février 1993, soit à mi-parcours,
avant d'aborder le fonds de la lettre L
(Histoire de France), le plus consulté
du département, le nombre d'enregis-
trements, Imprimés et Périodiques
confondus, s'élève à plus de 4 mil-
lions. Y est incluse la partie manuelle
récupérée en plusieurs saisies par un
personnel supplémentaire. Le calen-
drier initial est tenu, sans que l'on
soit en avance, malgré une réorgani-
sation des postes effectuée en octobre
1991, qui réduisit, par équipe, le
nombre de tandems des récoleurs de
cinq à quatre pour permettre le recru-
tement d'un troisième chercheur dans
chacune des sept cellules. En effet le

rythme de récolement se maintient à
la moyenne de 10 000 saisies par
jour, confirmant l'estimation d'un
temps de traitement moyen inférieur
à une minute par livre. Il détermine le
volume de travail quotidien des cher-
cheurs et du personnel habilité à la
validation des sessions. 250 000
notices environ constituent en perma-
nence la base de travail des vingt-
deux chercheurs, soit vingt et un à
Paris et un à Versailles.
Chaque semaine une tranche de cotes
est déclarée incommunicable pour 15 
jours, portée à la connaissance des
lecteurs sur une feuille d'information
de couleur jaune et sur le minitel'.
Des procédures de communication
exceptionnelle ont cependant été
aussi créées.

La mise en place
du récolement
informatisé

L'année 1991 fut une année de
rodage. La mise en place du système
informatisé, tant au niveau matériel

que logiciel sembla longue. Les pre-
miers mois furent difficiles. Il est vrai
que le récolement abandonna le tra-
vail en manuel dès que les premiers
programmes furent prêts et utilisa en
réel un système qui n'en était encore
qu'à sa période d'essai et partielle-
ment livré : le retard de l'informatisa-
tion, compte tenu du caractère impéra-
tif des délais imposés au récolement,

prévu initialement pour le début de
1991, et la difficulté de faire coexister
deux systèmes l'un manuel, l'autre
informatisé expliquent ce parti pris.
D'autre part, l'installation, les pre-
miers mois, des postes de travail, tant
pour la relecture des sessions que
pour le déchargement et le transfert
des données dans un autre bâtiment
éloigna en particulier les chercheurs

des magasins des Imprimés,
ce qui ne favorisa pas les
vérifications en rayons. Dès
juillet 1991, furent deman-
dées des améliorations du
logiciel, intégrées dans un
avenant signé seulement fin
décembre 1991. La livrai-
son de ces nouveaux pro-
grammes, au début de
1992, marque une étape
importante. Désormais, les
utilisateurs de la base
purent enfin interroger par
cote la base de travail, dis-
poser des listings de la sai-
sie complète des sessions,
dont le tirage fut rapide-
ment exigé pour un poin-
tage systématique en rayons

5. Depuis 1991, outre l'annonce
des cotes immobilisées pour le
récolement, le Minitel (code :
3614 BIB NAT) propose les
services suivants :
- renseignements sur le
fonctionnement général de la
Bibliothèque nationale ;
- réservation d'ouvrages
appartenant au département des
Livres imprimés.



ou effectuer des fusions de sessions,
ce qui permit de gérer des notices
isolées, refusées à la validation. Il fal-
lut cependant attendre le mois
d'octobre pour avoir l'affichage inté-
gral des saisies transférées dans la
base réelle pour une cote donnée,
autrement dit pour bénéficier d'une
vision globale du récolement, indis-
pensable pour un travail suivi.
La présence dans la base de notices
provenant d'une saisie faite par une
société extérieure à partir des fichiers
d'indisponibles fut la cause de nom-
breux blocages pour les enregistre-
ments du récolement, anomalies qui
furent réglées progressivement tout
au long de l'année 1992.
Pour conclure, on peut dire qu'en ce
qui concerne la gestion informatisée
du récolement, la phase d'installation
du système est pratiquement achevée.

Quelques caractéristiques
d'un récolement
informatisé

Pour la première fois informatisé, le
récolement est géré par le même sys-
tème que le suivi de la communica-
tion, double objectif confondu dans
l'appellation de l'application « BN-
Sycomore » signifiant « SYstème de
COMmunication des Ouvrages et
REcolement ». Ce projet fut réalisé
par la société Alcatel TITN Answare.
Il convient de rappeler toutefois que,
dès janvier 1987, le département des

Livres imprimés se préoccupa des
moyens d'informatiser la communi-
cation de son fonds et qu'une étude
en fut confiée à la société Silogia.
Conçue initialement comme une base
de données d'indisponibles perma-
nents ou provisoires, alimentée par la
saisie des fichiers de renvois et la
mémorisation de tout emprunt
d'ouvrages, elle devient au fur et à
mesure de l'avancement du récole-

ment la base de l'en-
semble des cotes
existantes. Est ainsi
dressé un inventaire
topographique 
unique de tous les
documents en place,
tenu à jour par la
saisie des derniers
livres arrivant dans
le département et
appartenant à des
lettres déjà récolées.
Un état détaillé des
cotes communes à
plusieurs volumes
est établi, ce qui,
pour les pério-
diques, décrits unité
physique par unité
physique, fournit un
dépouillement d'une
précision inégalée
dans les catalogues.
Or la principale dif-
ficulté de la saisie réside justement
dans le fait qu'entités intellectuelles
et matérielles ne coïncident pas tou-
jours. Un examen attentif du contenu
des volumes s'avère donc indispen-
sable pour déterminer si l'on a entre
les mains une ou plusieurs unités
bibliographiques, en particulier dans
le fonds ancien. Les récoleurs
apprennent à leur arrivée où recher-
cher à l'intérieur du livre la mention
manuscrite portée par le catalogueur,
inscription qui justifie la saisie d'une
notice individuelle. Le cas est simple

lorsqu'il s'agit de numéros de la col-
lection « Que sais-je ? » reliés
ensemble, mais la nécessité de ce
dépouillement peut ne s'imposer
qu'après recherche - qui n'aboutit
pas toujours - dans les catalogues ou
avis d'un responsable. A l'inverse, il
arrive, sans parler des recueils de
pièces, que des documents indépen-
dants appartenant à une même série
ne soient pas différenciés par une

sous-cote alors que le système infor-
matisé en réclame une - là aussi, la
consultation des catalogues permet
de décider de l'élément à rétablir.
C'est notamment pourquoi, une cor-
rection au crayon prenant moins de
temps qu'une correction sur écran,
un retour à un travail préparatoire en
manuel, pour les séries longues ou
difficiles, s'est opéré.
L'informatisation du récolement, si
elle offre un outil particulièrement
efficace pour gérer quotidiennement
l'avancement de l'opération, opérer
des tris par type de recherche, détec-
ter les cotes absentes, en alourdit
aussi la mission. En effet, d'une part,
elle réclame une exhaustivité dont le
précédent récolement général put se
dispenser en privilégiant l'examen
des monographies à partir des camets
de cotation et, d'autre part, elle com-
prend une étape de saisie, qui doit
obéir à des normes et correspondre
aux informations dont les lecteurs
disposent dans les catalogues et
qu'ils utilisent pour formuler leur
demande à partir des terminaux
Sycomore situés en salles de lecture.
Cette dernière exigence est lourde car
les pratiques de catalogage ont varié
suivant les époques, et ont pu être
différentes pour une même série.
L'identification du type d'une publi-
cation, périodique ou série, qui



d'ailleurs peut changer au cours de la
parution de celle-ci, alimente enfin
un débat quotidien car elle détermine
le choix de l'élément à enregistrer.
Là aussi, il convient de tenir compte
du lecteur mais sans oublier le maga-
sinier qui aura à sortir l'ouvrage à
partir des informations éditées sur le
bulletin automatisé et provenant des
données du récolement. Il s'agit en
dernier lieu d'effectuer une saisie la
plus proche possible de celle réalisée
dans le cadre de la conversion rétros-
pective.

La formation

Faire respecter les normes de saisie,
dégager des consignes générales à
partir des cas particuliers que soulève
chaque nouveau fonds abordé, veiller
enfin à l'homogénéité de l'ensemble,
telle est la préoccupation constante
de l'équipe d'encadrement, compo-
sée de cinq personnes, deux conser-
vateurs, un bibliothécaire, un biblio-
thécaire-adjoint et un chargé de
recherche de niveau A.
Dans ce but, des réunions hebdoma-
daires ont lieu, auxquelles assiste, par
roulement, un des chercheurs de

chaque équipe. Elles donnent aussitôt
lieu à des comptes rendus dactylogra-
phiés, qui ont déjà fait l'objet d'un
index des sujets traités.
L'effort apporté à la formation reste
permanent même si le personnel, 131
agents en décembre 1992, est plus
stable qu'on ne pouvait l'imaginer,
ce qui facilite l'intégration des nou-
velles recrues.
Des stages d'une semaine continuent
à être régulièrement organisés à
l'attention des chercheurs les plus
récents, suivis d'un test de connais-
sance qui décide de leur maintien à
ce poste. Cette formation alterne pré-



sentation des services et exposés
théoriques sur la cotation, les cata-
logues et l'histoire des fonds, donnés
par les meilleurs spécialistes du
département en la matière, propose
des stages pratiques individuels et pré-
voie des visites d'autres départements
(Périodiques, Services des Entrées,
etc.). En 1992, furent inaugurées des
journées intitulées « Connaissance du
département » offertes aux derniers

récoleurs arrivés sur le chantier, soit
des groupes de vingt-cinq personnes
en moyenne. Le personnel s'inscrit
aussi en grand nombre aux visites et
conférences organisées par la Biblio-
thèque de France, assiste aux
réunions d'information BDF prépa-
rées par le département et manifeste
en général une vive curiosité sur
l'avancement du projet.

Les travaux
de maintenance

Le récolement s'accompagne
d'importantes opérations de mainte-
nance des collections réalisées par un
personnel spécialement formé dans
les ateliers du département des Livres
imprimés.
Au sein de chaque équipe, une ou
deux personnes ont fini par se consa-
crer totalement à ces travaux qui ne
sont plus effectués par roulement
comme cela avait été envisagé au
début dans le souci de varier les
tâches de chacun. Celles-ci prélèvent
sur les rayons les ouvrages signalés

par des signets d'une couleur diffé-
rente suivant l'intervention à effec-
tuer : rose pour une mise en pochette,
orange pour un rondage, mauve pour
un estampillage. Devenant par la pra-
tique plus expertes, elles garantissent
de meilleurs résultats et une meilleure
gestion du stock de livres dont
l'entretien leur est confié par leur res-
ponsable d'équipe, que si plusieurs
agents se succédaient au même poste.

L'établissement des statistiques en
est aussi facilité.
Ont été jusqu'à présent effectués
60 891 mises en pochettes, 59 814
rondages et 3 131 estampillages, plus
en 1992 que l'année précédente.

Les livres absents

Régulièrement des livres sont retrou-
vés : livres simplement déclassés ou
tombés derrière les rayonnages,
livres dont le « rondage » est erroné
par omission d'un élément, confu-
sion de lettre, inversion de chiffres ou
chiffre incomplet comme dans le
fonds ancien où il arrive que l'éti-
quette collée au dos n'indique la cote
que du premier document relié, intrus
identifiés enfin.
En ce qui concerne les documents
absents, si le récolement tient un
fichier des monographies et des
volumes de collection constatés man-
quants parmi les titres retenus pour
recherches, il serait prématuré
d'annoncer des chiffres. La confir-
mation en est d'ailleurs attendue par
un état informatisé donnant la liste

des trous dans la base réelle, lequel
est indispensable pour les lettres cata-
loguées dont les cotes, dispersées en
fonction de leur format et de leur lieu
de stockage, ne se suivent pas sur les
rayons.
Par ailleurs, des recherches bibliogra-
phiques sur les absents ont permis de
rétablir sur les onze premières lettres
récolées 498 renvois, que ne men-
tionnent ni les carnets d'entrée ni les
fantômes en place sur les rayons, ren-
vois sur une nouvelle localisation de
l'exemplaire ou un document de sub-
stitution.
Depuis septembre 1992 enfin, la
recherche d'exemplaires de rempla-
cement est menée dans le fonds de
doubles de Versailles : 83 volumes
ont été à ce jour prélevés (dans les
lettres F et V uniquement).

Conclusion

Ce chantier, financé par l'établisse-
ment public constructeur de la Biblio-
thèque de France, d'un coût de qua-
rante millions de francs dont le quart
pour l'informatique, constitue une
lourde opération qui laisse peu de
répit.
L'année 1991 fut une période de
rodage où la mise en place du sys-
tème informatisé, tant au niveau
matériel que logiciel fut progressive.
D'importantes améliorations furent
apportées au logiciel l'année suivante
qui permirent de travailler dans de
meilleures conditions et avec de
meilleurs outils de contrôle. La
déclaration dans la base Sycomore
des ouvrages constatés absents
constitue la prochaine étape, prévue
pour 1993 en attendant de pouvoir
donner des éléments sur le nombre
exact de documents par fonds ou leur
répartition par type de publication.
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